
DÉVELOPPER DES COMPÉTENCES ET SE
FORMER AUX NOUVEAUX ACTES AS DU

RÉFÉRENTIEL 2021

LES INSTITUTS DE FORMATION PARAMÉDICAUX DU GHT 18
Bourges, Saint-Amand-Montrond, Vierzon 

(concepteurs de formation)
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Les instituts de formation paramédicaux du GHT 18
proposent une formation modulaire permettant
d’acquérir des compétences en lien avec l’arrêté du 10
juin 2021 modifié par les arrêtés des 28 octobre 2022 et
9 juin 2023 relatif à la formation conduisant au diplôme
d’État d’aide-soignant et portant diverses dispositions
relatives aux modalités de fonctionnement des instituts
de formation paramédicaux

Les modules sont indépendants et pourront être
suivis par un professionnel en fonction de ses
besoins et de son parcours

Chaque module suivi donnera lieu à une attestation
de formation

Formation modulaire 

MODULE  1 M
O
D
U
LE  2

MODULE  3

Les objectifs
Développer les compétences aides-
soignantes en lien avec l’évolution des
référentiels de formation et d’activités

Acquérir la pratique des nouvelles activités
de soins de la profession 

S’approprier des connaissances pour
analyser des situations à risques

Mobiliser les nouvelles connaissances à
travers l’étude de situations cliniques pour
faciliter le transfert en situation réelle de
travail

Intégrer dans chaque activité de soin, la
notion de gestion des risques et les process
qualité  

Références bibliographiques
Arrêté du 10 juin 2021 modifié par les arrêtes des 28 octobre 2022 et 9 juin 2023 relatif à
la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant
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MODULE  1

Objectifs spécifiques
Appréhender les concepts de fragilité, vulnérabilité et violence
Prévenir, repérer et alerter sur les situations à risques

Contenu de la formation
Les représentations et définitions des concepts de fragilité et vulnérabilité 
Les méthodes de repérage
Les cycles de la violence, les réseaux de prise en charge 
Présentation d’outils       

Méthodes pédagogiques
Brainstorming, quiz, apports théoriques, analyses
de situations 

Évaluation
Cette formation donne lieu à la délivrance d’une
attestation de formation du module 1
En début de formation : recueil des attentes et
quiz
Pendant la formation : cas concrets et analyses de
situation 
En fin de formation : évaluation des acquis -
Questionnaire de satisfaction 

Intervenants
Formateurs permanents
Intervenants de médecine légale
Réseaux associatifs
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Module 1 : Repérer les situations de vulnérabilité

Aides soignants diplômés avant
l’arrêté  du 10 juin 2021

Participants :    20 max
Durée             :    7h

Horaires : 
9h - 12h30
13h30 - 17h

Pré requis

Coût de la formation : 180€/personne 

Bourges Vierzon Saint-Amand-Montrond

dates à venir 2025

Calendrier

dates à venir 2025dates à venir 2025



Objectifs spécifiques
Acquérir les actes et les bonnes pratiques associées aux soins 
Mobiliser et réactualiser les connaissances en lien avec les pratiques de soins et les risques associés

Contenu de la formation
Rappels anatomo-physiologiques en lien avec les différents actes

Identification des risques et bonnes pratiques associés aux différents actes étudiés

Les actes de soins : mesure de la glycémie capillaire, instillation de collyre et lavage oculaire,
application de crème et pommade, aspiration endotrachéale sur orifice cicatrisé, mesure de la
saturation en oxygène, pose de suppositoire à visée laxative, recueil aseptique des urines,
surveillance du monitoring, changement de masque et lunettes à oxygène

M
O
D
U
LE  2

Méthodes pédagogiques
Apports théoriques
Alternance de pratiques simulées et analyses de  
situations cliniques
Mobilisation du livret de réactivation des connaissances

Évaluation
Cette formation donne lieu à la délivrance d’une
attestation de formation du module 2
En début de formation : recueil des attentes et quiz de
connaissances 
Pendant la formation : ateliers pratiques et quiz à partir
du livret de réactivation des connaissances
En fin de formation : évaluation des acquis -  
questionnaire de satisfaction 

Intervenants
Formateurs permanents
Professionnels de santé Version 3 / octobre 2024

Module 2 : Acquérir les actes de soins du référentiel 2021

Aides soignants diplômés avant
l’arrêté du 10 juin 2021

Participants :    12 max / Session
Durée             :    14h

Horaires : 
9h - 12h30
13h30 - 17h

Pré requis

Bourges Calendrier Vierzon Saint-Amand-Montrond
Session 1 : 4-5 nov-24
Session 2 : 16-17 déc-24
Session 3 : 3-4 fév-25
Session 4 : 22-23 avril-25
Session 5 : 3-4 juin-25
Session 6 : 23-24 sept-25

Session 1 : 4-5 nov-24
Session 2 : 16-17 déc-24
Session 3 : 3-4 mars-25
Session 4 : 11-12 juin-25

Coût de la formation : 440€/personne 

Session 1 : 4-5 nov-24
Session 2 : 16-17 déc-24
Session 3 : 3-4 mars-25
Session 4 : 5-6 juin-25



Objectifs spécifiques
Sensibiliser à la démarche de certification des établissements de santé et médico sociaux 
Identifier les événements indésirables, les incidents 
Identifier et mettre en œuvre les actions contribuant à la qualité et à la gestion des risques et à la
prévention des risques professionnels dans son champ de compétences

Contenu de la formation
La démarche de certification des établissements de santé
Les événements indésirables et leurs modalités de traitement
Les vigilances

MODULE  3

Méthodes pédagogiques
Table ronde, ateliers de simulation, retours
d’expériences
Alternance de pratiques simulées et analyses de
situations cliniques

Évaluation
Cette formation donne lieu à la délivrance d’une
attestation de formation du module 3
En début de formation : recueil des attentes et
quiz 
Pendant la formation : analyses de situations 
En fin de formation : évaluation des acquis -
questionnaire de satisfaction 
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Intervenants
Formateurs permanents

Professionnels de santé
Professionnels experts de la qualité et de la
gestion des risques

Module 3 : Optimiser sa pratique dans le cadre de la démarche qualité et de
la gestion des risques

Aides soignants diplômés avant
l’arrêté  du 10 juin 2021

Participants :    12 max
Durée             :    7h

Horaires : 
9h - 12h30
13h30 - 17h

Pré requis

Bourges Vierzon Saint-Amand-Montrond
Calendrier

Coût de la formation : 220€/personne 

25 février 202525 février 202525 février 2025



Accessibilité aux personnes en situation de handicap
Pour toute information, merci de contacter nos référents handicap

Bourges
Giusto Graziella - graziella.giusto@ch-bourges.fr
Chaudet Mélanie - melanie.chaudet@ch-bourges.fr

Vierzon
 referenthandicap-ifsi@ch-vierzon.fr

St-Amand 
Jacquet Nathalie - ifas@ch-stamand.fr

DÉVELOPPER DES
COMPÉTENCES 

ET SE FORMER AUX
NOUVEAUX ACTES AS
DU RÉFÉRENTIEL 2021
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Bourges Vierzon

Saint-Amand-Montrond

Visitez nos sites web

Bourges Vierzon Saint-Amand-Montrond

ecoleas@ch-bourges.fr

02 48 68 45 20

ifsivierzon@ch-vierzon.fr

02 48 52 90 50

ifas@ch-stamand.fr

02 48 63 36 37
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